
 

 

Don d’arbres : tous main 
dans la main pour 
végétaliser 
>Date limite de demande par formulaire prolongée au 31 octobre 2021 
 

 

 

Grenoble compte 200 hectares d'espaces verts 
privés qui ne sont parfois que des pelouses à l'intérêt 
faible pour rafraichir pour la ville. C'est pourquoi la Ville 
de Grenoble offre plusieurs centaines de jeunes 
arbres, véritables « alliés fraicheur », à tous les 
propriétaires de terrains privés à Grenoble. 
 
La Ville de Grenoble offre jusqu’à 5 arbres par an et 
par terrain aux Grenobloises et Grenoblois, à réserver sur  
http://vegetalise.grenoble.fr 
 
Chêne, pin, tilleul, érable, abricotier, pommier, figuier… 
plus de 20 essences différentes sont proposées : 
sauvages locales ou méridionales et fruitiers, de 
différentes tailles. 
 

>>Conditions : 

• Plantation obligatoire en pleine terre sur terrain privé à Grenoble. 

• Présentation obligatoire d’un justificatif de propriété du terrain 

planté (le vôtre ou celui de votre propriétaire). 

• Arbres à récupérer au Centre Horticole de la Ville de Grenoble fin 

novembre. 

 

>>Modalités, conseils, choix, inscription en ligne sur : 

http://vegetalise.grenoble.fr   

 

 

 

>>Retrouvez le dossier de presse sur le lancement de la plateforme «Végétalise ta ville » ici 

>> Retrouvez le dossier de presse sur la végétalisation de la ville  
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